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28 081
habitants
Densité :

38 hab/km2

Superficie

748 km2
34

communes

www.albretcommunaute.fr/index.php

« FAIRE DU “BIEN-ÊTRE” 

UN FACTEUR D’ATTRACTIVITÉ, 

DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

ET DE SOLIDARITÉ 

SUR LE TERRITOIRE »

GAL PAYS 
D’ALBRET

STRATÉGIE LOCALE DE DÉVELOPPEMENT

Expérience antérieure Leader
• Leader I (1991-1994) 
• Leader II (1995-2000)  
• Leader + (2000-2006) 
• Leader, Axe 4 du FEADER (2007-2013) 

Signature de la convention : 3 mai 2016

Priorités thématiques Leader 
Attractivité et vitalité du lien social / Transition énergétique et 
écologique des territoires

Stratégie Locale de Développement (SLD) Leader
La SLD se décline en 3 orientations stratégiques :

• Développer une économie du bien-être
• Stimuler et renforcer les solidarités sociales, générationnelles 

et territoriales
• Renforcer la qualité de l’accueil

FICHE D’IDENTITÉ

État membre : France

Région : Nouvelle-Aquitaine  

PÉRIMÈTRE

Nombre de communes : 34

Nombre d’intercommunalités : 1

Communauté de communes (CC) :  

• Albret Communauté

COORDONNÉES DU GAL

1, rue du Moulin des Tours 

47 600 Nérac

leader@albretcommunaute.fr

05 53 97 20 30
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Pour cette programmation, le GAL a souhaité orienter le 
territoire vers la question du “bien-être”, et en faire un facteur 
de développement économique, d’attractivité et de solidarité. 
Entendu dans un sens large, le bien-être englobe plusieurs 
thématiques, comme la mobilité (les cheminements doux, 
les activités de pleine nature, les questions de déplacement), 
le bien-manger en Pays d’Albret avec les circuits courts, 
et le bien vieillir, avec la Silver Economie et les métiers liés 
au vieillissement. Le territoire souhaite également décliner 
la thématique du bien-être sous l’angle des solidarités, en 
développement notamment les relations intergénérationnelles 
et territoriales. Le bien-être se veut, enfin, intégré à la notion 
d’accueil, en améliorant l’accueil touristique via la transition 
énergétique, l’accueil des saisonniers par une meilleure 
coordination, ... 

VOLET COOPÉRATION

Le Pays d’Albret a mené sur la programmation 2007-
2013 plusieurs projets de coopération transnationale 
et interterritoriale sur différents thèmes en lien avec la 
stratégie du GAL. 

Le territoire souhaite poursuivre des actions de collaboration 
avec d’autres espaces ruraux. Il s’agira de renforcer la 
stratégie territoriale du GAL pour accompagner les progrès 
économiques, environnementaux et sociaux, par des 
échanges et des actions communes avec d’autres territoires. 

Les thèmes envisagés sont la mobilité, la silver économie et 
les circuits courts.

ORGANISATION DU GAL

Structure porteuse
Albret Communauté
Président : Alain LORENZELLI

Équipe technique
Patrice CHIESA, chef de projet
Pauline FENJIRO, animatrice Leader

Contact coopération 
 Pauline FENJIRO

Comité de programmation
Nombre de membres
Composition : 30

• Collège public : 12 (partagés entre titulaires et 
suppléants)

• Collège privé : 18 (partagés entre titulaires et 
suppléants)

 

FINANCEMENTS

Dotation globale (FEADER) :  1 282 940 €
Montant FEADER affecté à la coopération : 65 000 €


